
HortiCompétences a rassemblé de l’information auprès de 13 entreprises en entretien 
de pelouse embauchant 406 travailleurs à temps plein en 2016

ENQUÊTE WEB

Des contremaîtres / superviseurs /
chefs d'équipe

Des techniciens / préposés

Des aides / manœuvres

CALCUL DE LA RÉMUNÉRATION BASÉ

* Les autres employés de ces postes sont payés à la semaine

SUR UN SALAIRE HORAIRE*
% des entreprises

14%

77%

67%

59%

23%

33%

27%

% des entreprises

Souvent Parfois Jamais

Contremaître / Superviseur / Chef d’équipe

Technicien / Préposé

Aide / Manœuvre

TRAVAIL PENDANT LA FIN DE SEMAINE

73%

% des entreprises

80%

QUI EMBAUCHENT‐ELLES?

43%

47%

10%

23%

20%

TAILLE DES ENTREPRISES

En moyenne, les entreprises en entretien de pelouse 
consultées embauchent :

3,0 contremaîtres / superviseurs / chefs d’équipe 
7,5 techniciens / préposés
3,0 aides / manœuvres

13,5 employés à temps plein

20 employés et plus

10 à 19 employés

5 à 9 employés

1 à 4 employés

des entreprises

Résumé de l’enquête sur les conditions salariales dans les secteurs
des services et commerces spécialisés en horticulture ornementale 2017

ENTRETIEN DE PELOUSE

OÙ SONT‐ELLES SITUÉES?

Outaouais‐
Lanaudière‐
Laurentides

Montérégie

Capitale‐
Nationale

Chaudière‐
Appalaches

Bas‐St‐Laurent ‐
Gaspésie

Autres

MOIS TRAVAILLÉS PAR ANNÉE

6,6

6,9

9,5

Aide / Manœuvre

Technicien / Préposé

Contremaître / Superviseur
/ Chef d'équipe

Contremaître / Superviseur / Chef d'équipe 73%

Technicien / Préposé 88%

Aide / Manœuvre 85%



13%

17%

13%

47%

37%

37%

Assurance collective

Régime de retraite (1 entreprise sur 5 y contribue)

Jours de maladie payés

Conciliation travail‐famille

Téléphone cellulaire d’entreprise

Véhicule d’entreprise 

VACANCES PENDANT LA PÉRIODE ESTIVALE

57% des entreprises permettent à tous leurs employés
de prendre au moins 5 jours consécutifs de vacances 
pendant la période estivale

SALAIRE

AVANTAGES SOCIAUX

 55% des entreprises offrent un boni ou une prime 
à leurs contremaîtres / superviseurs /chefs d'équipe

 54%, à leurs  techniciens / préposés

 31%, à leurs aides / manœuvres

VERSEMENT D’UNE PRIME

des entreprises offrent

AUGMENTATION SALARIALE PRÉVUE

Pas 
d’augmentation

Supérieure
à 2%

Égale à 2%

20%

37%10%

33%

Inférieure à 2%

Minimum Q1 Médiane Q3 Maximum Moyenne

Salaire :

Le plus bas 15,00 16,13 19,45 22,50 26,52 19,77

Le plus haut 18,00 20,25 23,23 24,72 52,00 25,63

Salaire :

Le plus bas 12,00 13,63 14,50 16,45 28,00 15,71

Le plus haut 15,00 17,94 19,00 21,00 23,00 19,04

Salaire :

Le plus bas 12,00 12,00 13,00 13,33 15,00 13,01

Le plus haut 14,00 15,00 16,00 16,30 22,00 16,54

$/heure

Contremaître / Superviseur / Chef d'équipe

Technicien / Préposé

Aide / Manœuvre

Avec l’aide financière de :
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